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NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

 NOTICE DE LA GRANDE MONOGRAPHIE

 Auteur(s) ou collectivité(s)  Exposition universelle. 1889. Paris

 Auteur(s)  France. Ministère du commerce, de l'industrie et des
colonies

 Auteur(s) secondaire(s)  Picard, Alfred (1844-1913)

 Titre  Exposition universelle internationale de 1889 à Paris.
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 Adresse  Paris : Imprimerie nationale, 1891

 Collation  10 vol. : ill. ; 27 cm

 Nombre de volumes  10

 Cote  CNAM-BIB 8 Xae 349

 Sujet(s)  Exposition universelle (1889 ; Paris)
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    Tome deuxième. Travaux de l'exposition universelle de
1889
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financier et bilan de l'exposition universelle de 1889
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    Tome cinquième. Le mobilier, le tissus et les vêtements
(Groupes III et IV de l'exposition universelle de 1889)

    Tome sixième. Les industries extractives, les produits
bruts et ouvrés. L'outillage et les procédés des industries
mécaniques (Groupes V et VI de l'Exposition universelle de
1889)

    Tome septième. L'outillage et les procédés des industries
mécaniques. L'électricité (suite) (Groupe VI de l'exposition
universelle de 1889)

    Tome huitième. Les produits alimentaires. L'agriculture,
l'aquiculture et l'horticulture. (Groupes VII, VIII et IX de
l'exposition universelle de 1889)

    Tome neuvième. L'économie sociale. L'exposition
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CINQUIÈME PARTIE. EXPLOITATION ET SERVICES DIVERS DE
L'EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889
CHAPITRE PREMIER. -- CLASSIFICATION DES OBJETS1. Observations préliminaires
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2. Classification adoptée en 1889
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3. Comparaison entre la classification de 1889 et celle de 1878
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4. Critiques dirigées contre la classification
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CHAPITRE II. -- ADMISSION DES OEUVRES ET PRODUITS. -- NOMBRE
DES EXPOSANTS
§1er. Dispositions générales pour l'admission des produits de
l'industrie et de l'agriculture
1. Conditions générales d'admission
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2. Admission des produits français
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3. Admission des produits étrangers
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4. Nombre des exposants
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§2. Dispositions spéciales aux expositions des beaux-arts1. Nomenclature des expositions se rattachant aux beaux-arts2. Exposition décennale des beaux-arts
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3. Exposition centennale des beaux-arts (1789-1878)
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4. Exposition rétrospective de l'art français au Trocadéro
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5. Exposition de l'enseignement des arts du dessin
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6. Exposition des manufactures nationales7. Exposition théâtrale
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§3. Dispositions spéciales à certaines classes de l'industrie et de
l'agriculture. Concours d'animaux
1. Expositions temporaires à flot dans la classe du matériel de la
navigation et du sauvetage (classe 65)
2. Concours temporaires des produits de laiterie et de charcuterie
(classe 69)
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3. Essais pratiques et concours spéciaux de machines et instruments
d'agriculture (classe 49)
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4. Concours spécial de raisins (classe 75)5. Exposition de l'horticulture (classes 79 à 83)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

6. Concours d'animaux vivants des espèces bovine, ovine, porcine, et
d'animaux de basse-cour
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7. Concours d'animaux reproducteurs des espèces chevaline et asine

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

§4. Dispositions spéciales à l'exposition d'Économie sociale
1. Règles principales applicables aux diverses sections de l'exposition
d'Économie sociale
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2. Nomination des membres des comités d'admission et de la
Commission d'organisation
3. Questionnaire de l'enquête
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4. Instructions aux comités départementaux
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5. Nombre des admissions
§5. Dispositions spéciales à l'exposition rétrospective du travail et des
sciences anthropologiques
1. Division en sections. Comités de section. Commission supérieure
d'organisation
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2. Règlement. Programme général
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3. Concours prêté par un Comité anglais à l'organisation de la section
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4. Nombre des admissions§6. Récapitulation du nombre des exposants
1. Récapitulation du nombre des exposants par groupe ou par
exposition spéciale
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2. Répartition des exposants étrangers entre les divers pays
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CHAPITRE III. -- CATALOGUE1. Importance du catalogue. Difficultés de sa préparation2. Publication du catalogue en langue française de l'Exposition de 1889
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3. Publication des catalogues spéciaux aux sections étrangères
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CHAPITRE IV. -- INSTALLATION DES OEUVRES ET PRODUITS§1er. Dispositions réglementaires1. Dispositions du règlement général
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2. Dispositions du règlement spécial au groupe I (Beaux-arts)3. Dispositions des règlements spéciaux au groupe IX (Horticulture)
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4. Dispositions du règlement spécial à l'exposition rétrospective du
travail et des sciences anthropologiques
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5. Dispositions des règlements spéciaux aux concours d'animaux
reproducteurs
6. Dispositions relatives à l'exposition centennale des beaux-arts, à
l'exposition rétrospective de l'art français et à l'exposition théâtrale
§2. Organisation générale des services d'installation1. Services administratifs de direction et de contrôle
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2. Organisation des comités de la section française
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3. Installation des sections étrangères
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§3. Plan général d'installation pour le Palais des beaux-arts
1. Réunion de l'exposition décennale et de l'exposition centennale des
beaux-arts dans un même palais
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2. Installation de l'exposition décennale
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3. Installation de l'exposition centennale§4. Plan général d'installation pour le Palais des arts libéraux
1. Installation du groupe II (Éducation et enseignement ; matériel et
procédés des arts libéraux)
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2. Installation de l'exposition rétrospective du travail et des sciences
anthropologiques
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§5. Plan général d'installation pour le Palais des industries diverses1. Études préliminaires
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2. Installation de la section française
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Classe de la céramique
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Classe de la maroquinerie et de la tabletterie
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Classe de l'habillement
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Classe des meubles (entrée par la galerie d'honneur)
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Classe de l'orfèvrerie (entrée par la galerie d'honneur)

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

Classe des fils et tissus de laine (entrée par la galerie d'honneur)
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Classe des produits de l'exploitation des mines et de la métallurgie
(entrée par la galerie d'honneur)
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3. Installation des sections étrangères
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§6. Plan général d'installation pour le Palais des machines1. Espaces disponibles. Voies de circulation
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2. Distribution des espaces
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3. Installations
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§7. Plan général d'installation pour le Palais des produits alimentaires1. Distribution des espaces
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2. Installation des produits
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§8. Plan général d'installation pour les galeries de l'agriculture1. Section française
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2. Sections étrangères
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§9. Installations diverses1. Observation préliminaire2. Installation du groupe IX (Horticulture)
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3. Installation du groupe X (Économie sociale)
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4. Installation de classes détachées des groupes ou d'annexes à ces
groupes
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5. Installations spéciales à certaines administrations publiques
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6. Installation de l'exposition coloniale

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

7. Installations diverses d'exposants français
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8. Pavillons étrangers d'exposition
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9. Concessions. Installations diverses
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§10. Récapitulation des surfaces occupées par les installations
1. Surfaces occupées par les expositions de la France et des pays
étrangers
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2. Répartition des surfaces occupées par les expositions de la France
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3. Surface totale occupée, y compris les constructions de toute nature§11. Transport et manutention des produits1. Transport et manutention des produits à la charge des exposants2. Expédition des produits
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3. Transport des produits. Voies ferrées de l'Exposition
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4. Entrée, réception, manutention et déballage des colis
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5. Réexpédition des produits
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6. Entreprise de manutention de M. Decauville
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7. Statistique des produits arrivés dans l'enceinte du Champ de Mars et
des produits réexpédiés
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§12. Dépenses des exposants1. Observation préliminaire2. Dépenses des ministères exposants
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3. Dépenses de la ville de Paris
4. Dépenses imputées sur les budgets des colonies et des pays de
protectorat

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

5. Dépenses des comités d'installation6. Dépenses des comités étrangers
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§13. Mesures prises en faveur des petits producteurs1. Rappel du précédent de 1878
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2. Exonérations ouvrières en 1889

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

3. Subsides accordés aux ouvriers par le Conseil municipal de Paris
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§14. Police des chantiers d'installation1. Période antérieure au 1er janvier 18892. Période du 1er janvier au 6 mai 1889
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3. Période du 6 mai au 6 novembre 1889 et période d'enlèvement
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CHAPITRE V. -- INSTALLATIONS MÉCANIQUES1. Observation préliminaire2. Travaux préparatoires dans le sous-sol du Palais des machines
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3. Élévation et distribution spéciale d'eau de Seine à basse pression
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4. Canalisation de retour des eaux chaudes
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5. Distribution de l'eau de Seine à haute pression dans le Palais des
machines
6. Distribution du gaz dans le Palais des machines
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7. Production et distribution de la vapeur dans le Palais des machines
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8. Alimentation et distribution de la force motrice dans le Palais des
machines
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9. Ponts roulants du Palais des machines
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10. Ascenseurs et ventilateurs du Palais des machines
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11. Installation spéciale à la classe 49 (quai d'Orsay)
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12. Ensemble des dépenses payées sur les crédits du service
mécanique
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CHAPITRE VI. -- ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE1. Origines
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2. Traité du 15 février 1888
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3. Constitution définitive du Syndicat4. Fixation du tarif pour l'éclairage privé
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5. Modification apportée le 1er juin 1889 au traité du 15 février 1888
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6. Nombre, nature et répartition des foyers lumineux
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7. Stations centrales et postes d'électricité
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CHAPITRE VII. -- VISITEURS DE L'EXPOSITION§1er. Entrées à l'Exposition : règlement ; statistique1. Règlement des entrées2. Prix des entrées
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3. Mode de perception du prix des entrées
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4. Cartes d'abonnement
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5. Cartes d'exposants
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6. Cartes de service
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7. Cartes de presse
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8. Cartes de concessionnaires9. Insignes du jury servant de cartes permanentes d'entrée10. Jetons de service. Jetons et laissez-passer d'ouvriers
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11. Entrées de faveur
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12. Contrôle des entrées
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13. Période et heures d'ouverture de l'Exposition
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14. Nombre des visiteurs
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15. Produit des entrées
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§2. Transport des visiteurs venant de l'étranger et des départements
1. Mesures prises pour assurer et faciliter le transport des voyageurs
sur les chemins de fer
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2. Mouvement des gares de Paris pendant l'Exposition
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3. Quote-part des étrangers dans le mouvement des chemins de fer sur
Paris
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4. Mouvement sur les principales lignes de navigation maritime
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§3. Transport des visiteurs sur les voies parisiennes pendant
l'Exposition
1. Omnibus et tramways
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2. Bateaux-omnibus
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3. Chemin de fer de l'Ouest (gare du Champ de Mars)
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4. Voitures
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5. Chemin de fer Decauville6. Conclusion
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§4. Subsides pour l'envoi de délégués ouvriers et de sous-officiers à
l'Exposition
1. Délégués ouvriers
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2. Sous-officiers
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§5. Expositions particulières payantes. Établissements de
consommation et de spectacle
1. Expositions payantes2. Restaurants, cafés, brasseries, buffets
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3. Théâtres, cafés-concerts
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4. Kiosques et chalets5. Fauteuils roulants
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§6. Renseignements statistiques divers connexes au mouvement des
visiteurs
1. Voyageurs français et étrangers entrés dans les hôtels garnis et les
maisons meublées de Paris et de la banlieue
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2. Mouvement de la circulation à l'intérieur de Paris pendant
l'Exposition
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3. Recettes de l'octroi de Paris
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4. Recettes théâtrales5. Opérations du service des postes et télégraphes
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CHAPITRE VIII. -- RÉCOMPENSES AUX EXPOSANTS
§1er. Du principe et de la nature des récompenses. Règles diverses
pour leur attribution
1. Du principe des récompenses

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

2. Nature des récompenses décernées aux exposants. Règles diverses
pour leur attribution
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3. Récompenses décernées aux collaborateurs
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4. Diplômes commémoratifs
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§2. Organisation du jury des récompenses1. Degrés divers de juridiction
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2. Constitution des jurys de classe. Nombre des jurés. Répartition entre
la France et l'étranger. Associés et experts
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3. Constitution des jurys de groupe

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

4. Constitution du jury supérieur
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5. Dispositions spéciales à l'exposition d'Économie sociale et aux
concours
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§3. Opérations du jury des récompenses
1. Dates fixées par le règlement pour l'organisation du jury et
l'échelonnement de ses opérations. Dates effectives
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2. Indications sommaires sur les opérations du jury
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§4. Nombre des récompenses. Nominations et promotions dans la
Légion d'honneur
1. Récompenses d'exposants
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2. Récompenses de collaborateurs
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3. Nombre total des récompenses d'exposants et de collaborateurs4. Promotions et nominations dans la Légion d'honneur
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§5. Gravure des diplômes et frappe des médailles1. Concours pour le dessin des diplômes
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2. Concours pour la gravure des coins de la médaille des récompenses
et de la médaille commémorative
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Diplôme de récompense
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Médaille de récompense (avers)Médaille de récompense (revers)Médaille commémorative (avers)Médaille commémorative (revers)
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CHAPITRE IX. -- CONGRÈS ET CONFÉRENCES
1. Institution d'une Commission supérieure et de quinze comités de
section
2. Règlement général
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3. Organisation et résultats généraux des congrès
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SIXIÈME PARTIE. RÉGIME FINANCIER ET BILAN DE L'EXPOSITION
UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889. CONSERVATION
PARTIELLE DES MONUMENTS
CHAPITRE PREMIER. -- RÉGIME FINANCIER
1. Différence entre le régime financier de l'Exposition de 1889 et celui
des expositions de 1867 et de 1878
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CHAPITRE II. -- CONTENTIEUX
1. Objet du service du contentieux. Différence entre l'organisation de
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CHAPITRE IV. -- CONSERVATION PARTIELLE DES MONUMENTS. --
EFFETS SUR LE BILAN DE L'EXPOSITION
1. Résolution votée par la Chambre des députés, le 11 juillet 1889
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4. Effets de la loi du 31 juillet 1890 sur le bilan de l'Exposition
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